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1.2. En matière de l'administration courante de l'IUT de Saint-Denis 

la répartition des services d'enseignement des personnels enseignants-chercheurs et enseignants de 
l'IUT de Saint-Denis 
la vérification des états individuels de liquidation des heures complémentaires, conférences et 
vacations, signés par chaque enseignant et enseignant-chercheur et la certification du service fait 
avant mise en paiement ; 
les ordres de mission pour le compte de l'université et documents associés ainsi que les demandes 
d'utilisation d'un véhicule personnel ou d'un véhicule de service. 

Article 2 : 
Les délégataires ou suppléants des ordonnateurs sont accrédités par la notification à l'agent comptable 
assignataire de l'acte leur conférant délégation de signature et d'un spécimen de leur signature manuscrite. 

A1·ticle 3 : 
Le présent arrêté est soumis à publicité, il sera affiché de manière permanente dans un lieu accessible à 
l'ensemble des personnels et des usagers de l'fUT de Saint-Denis, au bâtiment de la présidence (99 avenue 
Jean Baptiste Clément, 93430 Villetaneuse) et consultable sur le site intranet de l'université. 

Il prend fin au plus tard à la fin du mandat de la présidente de l'université ou en cas de changement de fonction 
du délégataire. Il annule et remplace tout acte précédent ayant le même objet. 

Article 4 : 

Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Villetaneuse, le 10 janvier 2025 

La Présidente de l'Université Sorbonne Paris Nord, 

La délégation de signature est une simple modalité d'organisation in arger le délégant d'une 
partie de son activité en lui permet/an/ de désigner 1111 délégataire qui p, 71-r,�..#:ir.'1 s en son 110111 (la Présidente 
de l'université) pour les seules matières déléguées et dans la limite des compétences du délégataire. 

La délégation de signature ne/ail pas perdre au délégant l'exercice des compétences déléguées. 

Le bénéficiaire d'une délégation de signature ne peul pas subdéléguer la signature qu'il a reçue à l'un de ses agents. 
S'il est empêché ou absent, le délégant peut touiours signer 011 suppléer celte carence en accordant une délégation de 
signature à la 011 aux personnes remplaçant temporairement le délégataire. Personnelle puisque délivrée intuitu 
personae, elle cesse de produire ses effets dès qu'un changement se produit soit dans la personne du délégant, soit 
dans celle du délégataire. 

@univ-spn / Université Sorbonne Paris Nord 

o m a m CAMPUS ê I A�PC 
CONDORCET ,01;,nce So,bonne 
11Ul• IUll1tllllU Paris c,1ê 


